
 

Séance publique du 18 avril 2005 

Délibération n° 2005-2612 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

commune (s) : Jonage  

objet : Construction de la nouvelle station d'épuration - Réévaluation de l'individualisation de 
l'autorisation de programme - Autorisation de signer un marché  

service : Direction générale - Direction de l'eau  

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 30 mars 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération n° 2004-1724 en date du 23 février 2004, le conseil de Communauté a autorisé le 
lancement d’une procédure d’appel d’offres restreint, conformément aux articles  33, 39, 40 et 60 à 64 du code 
des marchés publics, pour l’attribution des travaux de construction de la station d’épuration à Jonage. 

Dans le respect des articles  53 et suivants du code des marchés publics, la commission permanente 
d’appel d’offres, le 18 février 2005, a classé les offres et choisi celle du groupement GTM, GDD, SEEM, Forclum 
pour un montant de 11 069 149,00 € HT, soit 13 238 702,20 € TTC. 

Compte tenu du montant des travaux de la station, de la maîtrise d’œuvre, du contrôle technique de la 
mission coordination sécurité et protection de la santé, des révisions de prix et des dépenses annexes à 
l’opération, le montant global de l’opération doit être porté à 12 500 000 € HT, soit une dépense complémentaire 
de 3 000 000 € HT. 

L'estimation de base des travaux en octobre 2002, doit être affectée de l'évolution des différents prix 
qui ont subi des hausses très significatives  : 10 % pour le génie civil, 15 % pour les équipements qui s'expliquent 
par le renchérissement des matières premières, notamment de l'acier inoxydable. 

Le présent rapport concerne l’autorisation à donner à monsieur le président pour signer le marché, 
conformément aux articles  L 2121-29 et L 2122-21 du code général des collectivités territoriales ainsi que la 
réévaluation de la dépense. 

Il convient également, au vu de l’avancement du dossier, de procéder au recalage des autorisations de 
programme déjà individualisées sur l’opération 0126 en dépenses et en recettes. 

En effet, sur la base de l’estimation initiale du dossier prévue par la délibération en date du 
23 février 2004, soit 9 500 000 € HT, l’Agence de l’eau a octroyé, lors de sa commission des aides du 1er juillet 
2004, 2 744 100 €  de subventions et 1 170 816 € d’avances. 

Sur ces bases, la participation des partenaires, soit 36,1 % de la dépense nette, est estimée à 
2 000 000 €. 

Il est donc proposé de porter l’individualisation de l’autorisation de programme 0126 en dépenses à 
12 500 000 € HT et de procéder à l’individualisation des recettes à provenir de l’Agence de l’eau et des différents 
partenaires pour un montant de 5 914 916 €. 

Une demande d’aides et de participations complémentaires auprès  de l’Agence de l’eau et des 
partenaires sera formulée sur la base de la dépense réévaluée ; 
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Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Autorise monsieur le président à signer le marché pour la construction de la nouvelle station d’épuration à 
Jonage et tous les actes contractuels y afférents avec le groupement d’entreprises  GTM, GDD, SEEM, Forclum 
pour un montant de 11 069 149 € HT, soit 13 238 702,20 € TTC. 

2° - Décide la réévaluation : 

a) - de la dépense pour la construction de la station d’épuration à Jonage à 12 500 000 € HT, 

b) - de l’autorisation de programme individualisée 0126 et de la porter en dépenses à 12 500 000 € HT 
et en recettes à 5 914 916 €. 

3° - Le montant total de 12 500 000 € HT de la dépense sera prélevé sur les crédits inscrits au budget de la 
Communauté urbaine - budget annexe de l’assainissement - exercice 2005 pour un montant de 3 000 000 € HT 
et à inscrire pour un montant de 9 500 000 € HT - exercices 2006 et 2007 - compte 238 310 - opération 0126. 

4° - Les recettes à provenir des différents partenaires et de l’Agence de l’eau seront inscrites sur les crédits à 
inscrire pour un montant prévisionnel global de 5 914 916 € au budget de la Communauté urbaine - budget 
annexe de l’assainissement - exercices  2005, 2006 et 2007 - comptes 131 110 subventions Agence de l’eau, 
168 110 avances Agence de l’eau et 131 400 participations  - opération 0126. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


